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1. Introduction  
 

Les milieux aquatiques d’eau douce ne représentent qu’une infime partie de la surface 
terrestre mais ils abritent cependant une biodiversité importante avec plus de 100 000 
espèces (DUDGEON et al, 2005). Cependant, ils ont subi de fortes agressions depuis de 
nombreux siècles qui se sont particulièrement intensifiées depuis les années 1950 
(BRAVARD et al, 1998, GODREAU et al, 1999). 

 
Par conséquent, un certain nombre d’espèces aquatiques relativement sensibles ont subi 

de plein fouet ces dégradations. C’est notamment le cas d’une espèce inscrite dans l’annexe 
II de la directive européenne Habitats, Faune, Flore, 92/43/CEE à savoir l’écrevisse à pattes 
blanches, Austropotamobius pallipes, considérées comme vulnérable par l’UICN (MNHN, 
2002). 

La mise en œuvre de politiques d’actions de protection et de restauration est ainsi devenue 
indispensable à la sauvegarde de cette espèce (LERAT et al, 2006). 

Ces axes de protection doivent se baser sur une connaissance précise des espèces visées 
afin de proposer des actions adaptées et réalisables. 

 
Ainsi, il apparaît que la compréhension de l’occupation de l’espace et de la nature des 

mouvements d’une population animale est de première importance pour comprendre les 
besoins en terme d’habitat, l’utilisation des ressources, et les interactions intraspécifiques de 
cette population (SUTHERLAND, 1996 dans ROBINSON, 2000). Il est donc important de 
caractériser précisément les modalités de déplacements des espèces à protéger et, entre 
autre, au niveau des cours d’eau, des écrevisses.  

En effet, il existe une certaine hétérogénéité au niveau de l’information liée au déplacement 
de l’espèce. La bibliographie existante sur cette dernière tend à la présenter comme peu 
mobile (notamment en comparaison des autres écrevisses présentes sur le territoire 
français) et relativement casanière. Toutefois, il existe un certain manque de précision, 
notamment sur les processus de recolonisation. 

 
Outre les aspects évoqués précédemment, la connaissance des capacités de 

déplacements de cette espèce va constituer un lot de données précieuses pour le 
paramétrage d’aménagement permettant le franchissement des espèces aquatiques sur les 
ouvrages limitant la circulation en têtes de bassin. Effectivement, Austropotamobius pallipes 
n’est pas réputée comme étant une espèce aquatique d’une grande mobilité. Ainsi, en se 
basant sur des espèces à faibles capacités de déplacement pour paramétrer des ouvrages 
de franchissement, il est fort probable que ces passes puissent également être utilisées par 
des espèces plus mobiles. De ce fait, de tels aménagements permettront le passage de 
l’ensemble de la faune aquatique et donc la libre circulation au niveau des têtes de bassins. 

 
Ce travail s’inscrit dans un programme global d’actions en faveur des ruisseaux de 

Bourgogne et de Franche Comté : le programme LIFE Nature « Ruisseaux de Têtes de 
Bassins et Faune Patrimoniale Associée » (Site 1). 

Afin de permettre une meilleure efficacité des travaux de restauration écologique des 
milieux et de favoriser la réhabilitation des populations d’écrevisses à pattes blanches, il était 
nécessaire de mieux comprendre les capacités et les modalités de déplacements de cette 
espèce. 

Ainsi, ce travail vise à comprendre les déplacements de l’écrevisse à pattes blanches sur 
un cours d’eau récemment restauré et de définir quel type d’habitat l’espèce utilise et est 
susceptible de recoloniser.  
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Après une présentation du site d’étude et de la méthode employée pour répondre aux 
objectifs, les principaux résultats seront ensuite mis en évidence avant d’être analysés, 
discutés et mis en relation avec une utilisation concrète sur le terrain. 
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2. Méthodologie 

2.1. Site d’étude  
 

Le lieu d’expérimentation correspond au ruisseau du Val des Choues (21). Le bassin 
versant de ce cours d’eau, couvrant une superficie de 17,5 Km², se situe intégralement dans 
la forêt domaniale de Châtillon-sur-Seine. Seule l’abbaye du Val des Choues et son parc 
offre un espace ouvert intra forestier au niveau de la source, le reste du bassin étant 
totalement boisé (Fig 1).  

D’un point de vue géologique, le substrat est dominé par les calcaires dolomitiques (J1 et 
J2). Le fond de vallon est quant à lui constitué de dépôts fluviatiles (Fz). A noter également 
la présence de quelques tâches épars de limons éoliens (LP). Ce contexte va offrir à l’eau 
une forte concentration en ions calcium, qui par endroit vont précipiter et former des zones 
tuffeuses. 

Le linéaire total du ruisseau est de 5,8 km (6,9 km avec l’affluent rive gauche que 
constitue le ruisseau de Tezenas). Il est inclus dans le site Natura 2000 « Milieux forestiers 
du Châtillonais avec marais tufeux et sites à Sabot de Vénus » (n°FR2600959). Ce cours 
d’eau a récemment (2006) subit des travaux d’effacement d’étangs dans le cadre du 
programme LIFE ruisseaux de têtes de bassins et faune patrimoniale associée. Deux 
populations d’écrevisses à pattes blanches peuplent les parties apicales du ruisseau étang 
du Val des Choues (correspondant à l’habitat H3140 « Eaux oligo-mésotrophes calcaires 
avec végétation benthique à Chara spp » et linéaire proche) ainsi que le ruisseau de 
Tezenas sur un linéaire total d’environ 2 km et semblent tendre à recoloniser les anciennes 
zones d’étangs (SINOT, 2007). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1: Cartographie du ruisseau du Val des Choues, de son contexte géographique et des populations 
d’écrevisses à pieds blancs présentes en 2007 

L’étude du profil en long permet de diviser le ruisseau en 3 parties (Fig 3-9). La première, 
d’environ 500 mètres, présente une forte pente et est principalement située dans l’Abbaye du 
Val des Choues. Le ruisseau est canalisé de manière souterraine tout de suite après la 
source sur environ 350 mètres. 

N 

Légende : 
 

Bassin versant 
 

Cours d’eau 
 

Populations d’APP  
présentes en 2007 
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Une seconde partie, d’une pente moyenne de 7,5‰, marquée par la présence de l’étang 
du Val des Choues et de l’ancien complexe des étangs Narlins (effacés). C’est sur cette 
zone que se situent les noyaux populationnels d’écrevisses à pattes blanches. 

Enfin, le troisième tronçon se caractérise par une déclivité encore plus faible. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2: Profil longitudinal du ruisseau du Val des Choues 

 
L’évolution des caractéristiques typologiques du ruisseau est présentée dans le tableau 3-

2. Il permet de mettre en évidence les modifications apportées par la suppression des 
étangs. 

 
 

Station  Amont étang val des 
Choues 

Aval étang val des 
Choues 

Aval complexe étangs 
Narlin 

Avant travaux (D’après PAUL et PARMENTIER, 2005)  
Niveau typologiques 

théoriques. 
B3 B4 B4 

Zonation d’Illiès et 
Botosaneanu 

Epirhithron Métarhithron Métarhithron 

Zonation de Huet Zone à truite 
supérieure 

Zone à truite 
moyenne 

Zone à truite moyenne 

Après travaux (D’après ECOGEA, 2008) 
Niveau typologiques 

théoriques. 
B2 B2 B2 

Zonation d’Illiès et 
Botosaneanu 

Epirhithron Epirhithron Epirhithron 

Zonation de Huet Zone à truite 
supérieure 

Zone à truite 
supérieure 

Zone à truite supérieure 

Tableau 1: Evolution des caractéristiques typologique du ruisseau du Val des Choues avant et après 
l’effacement des étangs 

 
Afin de mettre en place un suivi pertinent, 3 stations ont été définies afin d’équiper des 

écrevisses (Fig 3). 
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Figure 3: Localisation des stations retenues pour la marquage des écrevisses. 

 
 

2.2. Capture et marquage  

2.2.1. Capture des individus  
Vingt sept écrevisses à pattes blanches ont été marquées pour cette étude. 

Le poids minimal des individus à équiper doit être de 9 à 10 grammes afin que l’émetteur 
ajouté au dispositif de fixation ne représente pas plus de 10% du poids total de l’animal. 
Ainsi, d’après REICHEN (1999), il semblerait que ces ordres de valeurs pondérales 
correspondent à des individus d’une taille d’environ 70mm. 

Cependant, si l’on se base seulement sur une valeur minimale en terme de poids, il est 
possible d’engendrer des biais dans l’expérimentation. Ainsi, les émetteurs représenteront 
10% du poids total des plus petits individus mais seulement 4,5% du poids pour des 
écrevisses de 8 cm (environ 20 grammes). On peut donc imaginer que la gêne occasionnée 
sera différente, ce qui influera probablement sur les déplacements. Pour pallier cela, il a été 
décidé de marquer des écrevisses comprises entre 8 et 8,5 cm (20 à 25 grammes). 
Cependant, la réalité du terrain nous a poussé à sélectionner une plus large gamme de taille 
 
La capture des individus a été effectuée à l’aide de trois méthodes complémentaires : 
 

- Une pêche à l’électricité par enlèvement successif deux passages a été réalisée les 
16 et 17 juillet sur le Val des Choues et le ruisseau de Tézenas dans le cadre du suivi 
scientifique des travaux du programme Life. A cette occasion, une quinzaine 
d’écrevisses ont été capturées. 

- Des captures à l’aide de nasses. Ces dernières ont été disposées à des endroits 
stratégiques sur les stations prédéfinies. Un morceau de poisson fait office d’appât. 

Nord 



 - 6 - 

Les nasses ont été posées le 17 juillet en fin de journée et relevées le 18 dans la 
matinée. 7 écrevisses de taille souhaitée ont ainsi été récoltées. 

- Une prospection nocturne à l’aide de lampe a été conduite afin de compléter 
l’échantillon d’individu marqué. 5 écrevisses ont été capturées par cette méthode. 

 

2.2.2. Marquage des individus  
 
�  Caractéristiques des émetteurs : Les émetteurs (modèle R1645 crayfish Glue On 
tagging device) fixés sur les écrevisses pèsent 0,9 grammes. Chaque émetteur présente une 
largeur maximale de 7mm, une longueur de 15mm (sans l’antenne mesurant 30mm) et une 
épaisseur maximale de 4mm. La durée de vie pour une émission de 40 ppm est de 55 jours. 
 
�  Fixation des émetteurs : Il existe différentes techniques de fixation d’émetteurs dans 
la littérature scientifique. Ainsi, ROBINSON et al (2000) ont équipé des écrevisses pieds 
blancs (N=18) d’émetteurs en fixant ces derniers sur le chela de chaque individu à l’aide 
d’une résine à prise rapide. BUBB et al (2002) utilisent une combinaison de cyanoacrylate 
adhésive et d’acrylique dentaire afin d’équiper des écrevisses signal Pacifastacus 
leniusculus. L’émetteur est également fixé par cet auteur sur le chela. Il apparaît donc 
important de ne pas fixer le dispositif sur le dessus du cephalothorax, ce qui limiterait les 
possibilités de caches pour les individus marqués. 

La fixation des émetteurs sur les différents individus constitue donc une étape primordiale 
conditionnant la réussite de la manipulation. Il est important de déterminer l’emplacement 
précis du corps, où implanter l’émetteur, le moins gênant pour l’individu. 

Pour cela, en plus d’une étude bibliographique il a été décidé de mener une manipulation 
sur des écrevisses signal (Pacifastacus leniusculus) en aquarium. Dix huit individus compris 
entre 8 et 8,5 cm ont été capturés dans le ruisseau de Saint Marc (58) lors d’une pêche 
destinée à la destruction de l’espèce le 26 juin 2008. 

Suite aux observations réalisées, il a été décidé de privilégier une implantation au niveau 
du côté du cephalothorax. En effet, les émetteurs fixés sur cette partie du corps se sont 
moins décrochés que sur le chela. De plus, les individus ainsi équipés ne semblaient pas 
trop perturbés. Une contrainte de terrain a également été à l’origine du choix de cet 
emplacement, à savoir la faible taille des pinces des individus femelles d’A. pallipes ne 
permettant pas une implantation sur cette partie du corps. 

Une première campagne de marquage sur le terrain n’a pas permis d’obtenir une fixation 
solide de ce dispositif (condition climatique influant sur la résine, difficulté de séchage de la 
carapace,…). Il a été décidé, suite à de nouveaux tests de privilégier une fixation des 
émetteurs à l’aide d’Araldite (WEBB et RICHARDSON, 2004). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 4: Ecrevisses pieds blancs équipées d'émetteurs. 

Source : P. DURLET 
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�  Equipement des individus : Les différents travaux scientifiques menés sur le suivi des 
déplacements des écrevisses n’ont pas mis en évidence de différences significatives de 
mouvements entre individus mâles et femelles (ROBINSON et al, 2000 ; BUBB et al, 2002 et 
2006 ; GUAN et WILES, 1997). Cependant, seul ROBINSON a travaillé sur la pieds blancs 
(N=18). Par conséquent, on ne peut pas écarter une possible influence du sexe sur les 
déplacements de ces crustacés. L’équipement d’un sexe ratio équilibré semble donc plus 
précautionneux. Cependant, lors des phases de terrain, il s’est avéré plus difficile de récolter 
des femelles. Au final, 12 femelles et 15 mâles ont été équipés (Fig 3). 

En ce qui concerne les classes de taille, certains auteurs ont mis en évidence l’influence 
de la taille sur les déplacements des écrevisses pieds blancs, et notamment le fait que les 
gros individus possèdent des déplacements préférentiellement vers l’aval (ROBINSON et al, 
2000). L’objectif du travail étant de voir s’il existe une recolonisation des noyaux amonts de 
pieds blancs vers la partie aval récemment restaurée, il semble logique de privilégier 
l’équipement des individus de grande taille mais, comme il a été stipulé auparavant, les 
individus doivent idéalement appartenir à la même classe de taille (8-8,5 cm).  

Chaque écrevisse équipée d’un émetteur a préalablement été sexée, pesée, mesurée et 
une description des éventuelles particularités de l’individu ont également été consignées. 
Les caractéristiques des écrevisses équipées sont présentées dans le tableau 2. 

 
 
 

APP N° Sexe Taille Poids 
Date de 
capture 

Durée de suivi 
(semaine) 

1 f 91 30 16-juil 6 
2 f 81 26 16-juil 6 
3 m 100 44 16-juil 6 
4 m 91 26 16-juil 6 
5 f 85 18 16-juil 6 
6 f 82 18 16-juil 6 
7 m 102 52 16-juil 5 
8 m 99 46 16-juil 6 
9 m 90 30 17-juil 6 
10 f 80 20 17-juil 6 
11 m 101  16-juil 4 
12 f 90 27 17-juil 4 
13 m 95 44 17-juil 4 
14 m 96 / 31-juil 3 
15 f 94 / 31-juil 3 
16 m 99 / 06-août 2 
17 f 81 / 06-août 2 
21 m 104 54 16-juil 6 
22 m 81 22 16-juil 6 
23 m 83 51 16-juil 6 
24 m 81 44 16-juil 6 
25 m 103 40 16-juil 6 
26 m 91 / 17-juil 6 
27 f 94 / 18-juil 6 
28 f 81 / 18-juil 6 
29 f 76 / 18-juil 3 
30 f 77 / 25-juil 4 

Tableau 2: Caractéristiques de l'échantillon équipé. 
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Figure 5: Répartition des effectifs de l’échantillon au sein des différentes classes de tailles. 

 
 

2.3. Suivis de terrain  

2.3.1. Matériel de télémétrie  
 

Quatre antennes réceptrices fixes ont été installées sur le fond du ruisseau. Cela permet 
dans un premier temps de déterminer quelles écrevisses sont présentes aux alentours de 
l’antenne et permet d’enregistrer les déplacements des individus équipés. Par la suite, deux 
antennes aériennes complètent le dispositif de réception afin de définir précisément la 
position de chaque individu, de jour comme de nuit. Chaque antenne fixe est alimentée par 
une batterie à décharge lente de bateau. Ce dispositif possède une autonomie d’environ 15 
jours. Deux batteries classiques de voiture permettent, par roulement, d’assurer le 
fonctionnement du dispositif durant les périodes de recharge des batteries principales. 
 

2.3.2. Période de marquage et de suivi  
 

Le dispositif a été mis en place le 8 juillet 2008. La majorité des individus a été équipé les 
16, 17 et 18 juillet 2008. Le suivi a été mis en place dés le 17 juillet au soir et s’est poursuivi 
jusqu’au 18 août 2008. 
 

2.3.3. Démarche méthodologique du suivi  
 

�  Disposition des antennes réceptrices fixes : Un aspect important conditionnant la 
réussite de la manipulation réside dans l’implantation des antennes réceptrices. Il convient 
de les disposer judicieusement afin de capter théoriquement le plus grand nombre 
d’individus. Ainsi, sur la portion de linéaire étudiée, il a été décidé de disposer les 4 antennes 
comme indiquées sur la figure 5. 
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Figure 6: Localisation des antennes fixes. 

 
Afin de compléter les données obtenues à l’aide du suivi télémétrique, un marquage 

coloré plus classique a été mis en place sur les populations des différentes stations afin de 
déterminer les mouvements éventuels des individus de ces noyaux populationnels. Le 
marquage consiste en l’inscription d’un chiffre sur le cephalothorax de chaque individu à 
l’aide de vernis à ongle rouge. Les individus trop petits seront simplement marqués d’un 
point rouge. Pour cela, l’ensemble des individus récoltés lors des pêches sont marqués et 
préalablement sexés, pesés, mesurés et décrits. 
 
�  Suivi de terrain : Au début de chaque nuit de suivi, et pour chaque station, un premier 
dégrossissement à l’aide d’une antenne aérienne mobile permettant d’avoir un rayon d’action 
large est effectué. Ensuite, une antenne mobile subaquatique permet de rechercher 
précisément la localisation des écrevisses équipées. Une fois localisé, l’emplacement de 
chaque écrevisse sera cartographié précisément. Une à deux nuits par semaine sont 
nécessaires afin de localiser les 27 écrevisses équipées. De ce fait, chaque semaine donne 
lieu à un relevé complet des mouvements nocturnes des individus équipés. En plus des 
suivis nocturnes, des suivis télémétriques diurnes sont réalisés en suivant le même mode 
opératoire afin de déterminer les zones et le type précis de caches utilisées par les pieds 
blancs durant la journée. 

2.4. Caractérisation des habitats recolonisés  
 
Les habitats recolonisés par l’espèce sont décrits selon des paramètres chimiques, 
physiques et biologiques : 
 

2.4.1. Caractéristiques chimiques  
 

L’étude de la qualité chimique du milieu occupé par les écrevisses doit être réalisée. En 
effet, la qualité de l’eau du ruisseau peut avoir un impact sur les populations d’écrevisses à 
pattes blanches, espèce sensible aux perturbations. Ce type de perturbation a notamment 
été suspecté comme pouvant être à l’origine de réponse biologique particulière sur les 
peuplements aquatiques du Val des Choues (BARAN et MILLEY, 2005). La qualité chimique 

Nord 
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de l’eau est évaluée à l’aide de mallettes CHEM test. Ces dernières  permettent d’évaluer à 
l’aide de test colorimétrique les concentrations en Nitrates, Nitrites, Ammoniac et 
Phosphates. Les mesures ont été réalisées le 2 septembre 2008. Un prélèvement sur 
chacune des trois stations a été effectué. Cependant, un dysfonctionnement d’ordre 
technique n’a pas permis de réaliser les mesures pour la station du ruisseau de Tézenas. 
 

2.4.2. Caractéristiques physiques :  
 

La description de la qualité physique des habitats utilisés par les écrevisses se base sur la 
méthode de l’Indice d’Attractivité Morphodynamique (IAM) (CSP DR 5, 1997 et TELEOS, 
2003). Cette méthode présente l’intérêt de travailler à l’échelle d’une station de cours d’eau 
et d’aboutir à une description fine de la mosaïque d’habitats, ce qui est particulièrement 
intéressant pour cette étude.  

Il s’agit en premier lieu, sur les stations utilisées ou non par les écrevisses et déterminées 
par télémètrie, de réaliser une cartographie des habitats aquatiques selon la méthode dite 
des pôles d'attraction (protocole CSP DR 5/ Téléos). Cette dernière permet de fournir une 
image de l'hétérogénéité et de l'attractivité d'un cours d'eau à l'échelle stationnelle.  

Sur le terrain, les vitesses et les hauteurs d'eau sont mesurées le long de transects, à 
l'aide d'un courantomètre, d'un mètre ruban, d’un double décamètre et d'un topofil. Dans le 
même temps, les différents substrats composants la station sont relevés sur un fond de carte 
dessiné à l'échelle. Par la suite, à l’aide d’un logiciel de SIG (Mapinfo en l’occurrence), les 
données récoltées permettent de tracer des lignes d'isovitesses et d'isoprofondeurs par 
intrapolation entre les différents transects. La superposition des trois cartographies obtenues 
(substrats, hauteurs, vitesses) permet d'obtenir une cartographie des pôles d'attractions. 

Les pôles y sont décrits par le nom du substrat suivi de la classe de hauteur et de la 
classe de vitesse. Les classes de hauteurs d'eau et de vitesses, les substrats et leurs indices 
d'attractivité associés sont reportés dans le protocole établi par Teleos.  
 

Une série d'indices permet de restituer de façon synthétique les résultats obtenus pour 
chaque station:  
 
· Var = variété : 

Elle correspond au nombre de catégories (de substrats/supports) ou de classes (de 
vitesses et de profondeurs) pour chacune des composantes de la qualité des mosaïques 
d’habitats. 
 
· Div = diversité : 

Mesure de la complexité et de l’hétérogénéité quantitative de la répartition des surfaces 
entre les catégories de chaque composante de la qualité de l’habitat : 
 
 
Où : 
n = nombre de catégories (n = var) 
Si = proportion en surface de chaque pôle d’attraction 
 

L’indice de diversité correspond à un indice de Shannon. Pour pouvoir l’interpréter, il est 
nécessaire de calculer sa valeur maximale (H’max), qui est celle qu’aurait cet indice sous 
l’hypothèse d’équirépartition. L’équitabilité (E), rapport entre H’ et H’max, est ensuite calculé. 

Il fournit une indication sur la complexité de la mosaïque des pôles. Il augmente d’autant 
plus que le nombre de pôles est élevé et que leur surface se rapproche de l’équirépartition. 
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· IAM : Indice d’Attractivité Morphodynamique 
Cet indice sanctionne la variété des classes de hauteurs d’eau, de vitesses et de 

substrats/supports ainsi que l’attractivité des substrats/supports pour l’ichtyofaune. 
 
 
Où : 
v = vitesse 
h.e = hauteur d’eau 
subs. = Substrat/support 
Attract. = Attractivité des substrats/supports 
Si = proportion en surface de chaque substrat présent 
 

Bien que ce travail ne soit pas axé sur l’ichtyofaune, il est intéressant de calculer l’IAM 
dans notre cas car il permet par la suite une comparaison avec d’autres cours d’eau. En 
effet, cet indice est beaucoup plus souvent calculé que l’ISCA. 
 
· ISCA : Indice Spécifique de Capacités Astacicole 

Cet indice est similaire au précédent mais, comme son nom l’indique, concerne 
spécifiquement les écrevisses. 
 
 
 

La différence avec l’IAM réside dans une valeur différente de cotation des différents 
substrats supports prenant alors en compte les exigences habitationnelles des Astacidés. 
 

2.4.3. Caractéristiques biologiques :  
 

L’analyse des biocénoses de chaque station permet, en étant associée à une étude 
habitationnelle, de déterminer précisément le type de milieu attractif pour l’écrevisse à pieds 
blancs. Pour cela, il est intéressant d’utiliser des méthodes d’étude fine du macrobenthos. 
Ainsi, la méthode du MAG 20 (Macrobenthos Analyse Générique 20 placettes) 
(DECOURCIERE et DEGIORGI, 2000) permet une analyse détaillée et semi quantitative des 
peuplements de macroinvertébrés. Effectivement, l’effort d’échantillonnage est plus 
conséquent que pour l’IBGN car 20 placettes correspondant à autant d’habitats différents 
sont prospectées au filet Surber de 1/20ème de m². La hauteur d’eau est de plus prise en 
compte pour caractériser l’habitat, en plus des vitesses et substrats. En pratique, un 
prélèvement est effectué dans chaque couple substrat-vitesse dans la classe de hauteur 
d’eau dominante. Lorsque la variété de couple substrat-vitesse est inférieure à 20, des 
répliquats sont effectués pour les couples substrats-vitesses dominant, dans une classe de 
hauteur d’eau différente. De plus, l’analyse au niveau générique permet, en se basant par la 
suite sur le caractère bioindicateur des différents invertébrés, d’être plus discriminant dans 
l’analyse. 

Cependant, la réalisation d’un tel protocole est relativement coûteuse d’un point de vue 
temporel. Il a donc été décidé de mettre en place les prélévements selon le protocole MAG 
20. La détermination s’est, elle, portée prioritairement sur les 8 placettes correspondant à la 
méthode IBGN mais en conservant une détermination au niveau générique. Bien que cette 
méthode comporte certains biais (8 prélévements ne permettent pas d’échantillonner 
convenablement les genres présents sur une station), elle n’en est pas moins informative et 
permet de calculer les indices biocénotiques courants tel que les Cb2 (Coefficient d’aptitude 
biogène, VERNEAUX, 1982) et l’IBGN (Indice Biologique Global Normalisé, AFNOR,1992). 
Deux stations, Tête Vaillant (présentant une population d’écrevisses importante) et les 
Anciens étangs (peu fréquentés par l’espèce) ont ainsi été échantillonnées. 
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2.5. Méthodologie statistique :  
 

L’influence de la taille sur les déplacements des individus équipés a été testée 
statistiquement à l’aide d’un test de corrélation de Spearman. Les effets induits par le sexe 
des individus ont eux été testés à l’aide d’un test de Wilcoxon Mann et Whitney. 
 

Par ailleurs, il est possible de mettre en évidence une éventuelle préférence 
d’Austropotamobius pallipes pour chaque composante de l’habitat aquatique. En effet, si 
l’écrevisse ne présente aucune préférence, elle devrait théoriquement utiliser chaque 
substrat, chaque classe de vitesse et chaque classe de profondeur proportionnellement à la 
surface couverte par chacun d’eux sur la station. Un test du Chi² permet de comparer la 
proportion d’utilisation réelle de chaque composante par les écrevisses sur une station au 
recouvrement réel de chaque habitat sur cette même station. Les groupes de substrats ainsi 
que les classes de vitesses et de profondeurs définis dans le protocole IAM seront utilisés. 
Par ailleurs, seules les écrevisses présentes sur les tronçons cartographiés seront prises en 
compte lors de ce calcul. 

Pour ce faire, une cartographie de chaque station sera réalisée selon le protocole IAM 
mais sur un linéaire plus important qu’une station recommandée par ce dernier afin de 
recouvrir plus largement les déplacements des diverses écrevisses équipées. 
 

L’ensemble de ces tests a été réalisé à l’aide du logiciel R. Le seuil de significativité est fixé 
à 5%. 
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3. Résultats 
 

3.1. Tenue des émetteurs et mues.  
 

Cinq écrevisses ont fait l’objet d’une perte d’émetteur durant la période de suivi (écrevisses 
N° 7, 11, 12, 13 et 29). L’émetteur correspondant à  l’écrevisse 29 a été retrouvé sur une mue 
fraîche. En revanche, les quatre autres émetteurs ont été récupérés libres dans des 
branchages et litières. Il est donc difficile de déduire si ces derniers ont été perdus lors d’une 
mue ou si ils se sont détachés de manière accidentelle. 

3.2. Mouvements  
 

�  Périodes :  
Les suivis par télémétrie diurne et nocturne ont permis de mettre en évidence certaines 

tendances quand aux périodes d’activité et de déplacement des pieds blancs. 
 

Il apparaît que les écrevisses ne se déplacent quasiment pas durant la journée. Hormis 
suite au marquage où certaines d’entre elles ont été contactées en mouvements, les pieds 
blancs ont toujours été localisées dans des caches, relativement bien dissimulées.  
 

En ce qui concerne la phase nocturne, il semble que les écrevisses soient 
particulièrement actives de la tombée de la nuit (environ 22 heures sur la période de suivi) 
jusqu’aux alentours de minuit, soit une période d’activité d’environ 2 heures. En effet, les 
stations suivis hors de cette période (entre 23h45 et 0h30-1h00) présentaient l’essentiel des 
écrevisses équipées dissimulées sous les caches correspondant à leur lieu de séjour diurne.  
 

�  Sexe :  
 

Il n’existe pas de différence significative de distance parcourue en fonction du sexe des 
individus sur l’échantillon suivi (P-value=0,3663) (Fig 4-16). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7: Boites à moustaches de la distance parcourue (en mètres) par A. pallipes en fonction du sexe 
(f=femelle, m=mâle) 

Cependant, l’étude des boites à moustaches laisse entrevoir que certains mâles 
parcourent plus de distance que les femelles. En effet, le dernier quartile des mâles est 
nettement plus élevé que celui des femelles. De plus, on peut noter la présence de deux 
points externes à la boite chez les mâles correspondant à deux individus ayant parcourus 
des distances cumulées nettement supérieures à celles des autres individus. 
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�  Taille :  
 

Il semble que la taille des individus n’influe pas significativement sur la distance parcourue 
(P-value=0,7582) sur l’échantillon étudié (soit des individus de grande taille) (Fig 4-17).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 8: Corrélation linéaire entre la distance cumulée parcourue (en mètres) et la taille des individus 

L’étude de la régression linéaire met en évidence une corrélation faiblement positive 
(coefficient directeur = 0,1892). On note, en observant le nuage de points, qu’il existe trois 
points fortement excentrés des autres traduisant des individus ayant parcourus des 
distances cumulées plus importantes. On remarque également que ces trois individus 
possèdent tous des tailles autour de 90 mm. 
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3.3. Tendances et gammes de déplacements  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 3 : Tableau regroupant les écrevisses par tendances de déplacement en fonction des distances parcourues. 



 - 16 - 

Au vu des différents suivis effectués, il est possible de subdiviser l’échantillon 
d’écrevisses en 4 groupes de tendance en terme de déplacement. Ces résultats portent 
uniquement sur les écrevisses ayant été suivies sur l’ensemble de la période de travail soit 
au total 22 individus (Tab 3). 
 
·  Groupe 1  : il se compose de l’essentiel des écrevisses suivies (13/22 soit 59%) et 

présente une tendance plutôt casanière. Ainsi, chacune des écrevisses appartenant à ce 
groupe montre un schéma de déplacement semblable qui consiste à occuper toujours la 
même cache durant la journée et, au crépuscule, d’effectuer des déplacements plus ou 
moins longs (compris entre 1 et 27 mètres) afin de se nourrir. Ainsi ces écrevisses 
possèdent une aire de prospection autour de leur cache. 

Il est intéressant de noter que cette tendance est observée sur les stations de Tête 
Vaillant et de Tézenas mais que les distances moyennes de prospection diffèrent entre 
les deux. Ainsi, les pieds blancs de Tête Vaillant vont en moyenne effectuer des 
déplacements jusqu’à 2,4 fois plus importants que les écrevisses de Tézenas durant la 
nuit(Fig 4-18). 

Figure 9: Histogramme comparatif des distances moyennes parcourues (en mètres) par les écrevisses 
"casanières" des stations de Tête Vaillant (TV) et de Tézenas (TZ). 

 

·  Groupe 2  : il est composé de deux écrevisses qui présentent des déplacements 
importants (503m et 296m en distance cumulée sur les 6 semaines de suivis). Il est 
intéressant de noter que ces deux individus présentent le même sexe (mâle) et la même 
taille (90 et 91mm). En revanche chacun appartient à une sous population différente et 
présente des mouvements inverses. Ainsi, l’écrevisse de Tête Vaillant a effectué, suite à 
quelques semaines de mouvements amont et aval sur la station, une remontée vers 
l’amont du ruisseau jusqu’à la vanne de l’étang du Val des Choues qui semble constituer 
un ouvrage infranchissable pour l’espèce. Par la suite, l’individu a entamé une légère 
descente (32 mètres) vers l’aval. A noter que durant ce parcours, l’individu a franchi un 
aménagement permettant le passage d’une buse. 
L’individu originaire du ruisseau de Tézenas, a quant à lui, effectué principalement des 
mouvements vers l’aval. Il a ainsi dévalé le linéaire aval de l’affluent afin de rejoindre le 
ruisseau du Val des Choues au sein duquel il a entamé une remontée vers l’amont 
jusqu’à une fosse importante (60 cm de profondeur) située au niveau d’une ancienne 
digue d’étang. 

 

·  Groupe 3  : ce groupe se compose de deux écrevisses présentant des tendances de 
déplacements mixtes entre celles du groupe 1 et du groupe 2. Il est intéressant de noter 
que les individus appartiennent chacuns à une station différente (Tête Vaillant et 
Tézenas) et qu’il sont de sexe et de taille différentes (femelle de 81mm et mâle de 
91mm). 
Cependant, bien que la tendance globale soit mixte entre un comportement casanier et 
voyageur, les deux individus présentent des schémas de déplacement différents. 
Ainsi, le mâle de Tête Vaillant présente, en premier lieu, un comportement de type 
casanier sur les 4 premières semaines de suivi. Il occupe toujours la même cache en 
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journée et prospecte la nuit dans un rayon d’une vingtaine de mètres autour de cette 
dernière. Durant les deux dernières semaines, il montre un comportement totalement 
différent assez proche des individus du groupe 2. Il va remonter l’ensemble de la station 
(117 mètres) puis franchir une buse et continuer à remonter sur 42 mètre en amont de 
cette dernière en direction de la source. 
En revanche, la femelle de Tézenas va présenter des mouvements alternativement 
orientés vers l’amont et vers l’aval avant de se stabiliser et de présenter un 
comportement de type casanier à très faible déplacement autour de sa cache durant la 
nuit. Durant sa première phase « nomade », l’individu changeait régulièrement de cache. 

 

·  Groupe 4  : il se compose de cinq individus ayant comme caractéristique d’avoir mué ou 
perdu leur emetteurs au cours de la période de suivi. On peut voir qu’en fonction des 
individus, le comportement précédant la perte ainsi que la distance parcourue vont être 
différents. Ainsi, la plupart d’entre eux vont effectuer de très faibles déplacements (1,5 à 
25 mètres) avant de muer alors que d’autres vont parcourir jusqu’à 84 mètres.  

 

3.4. Utilisation de l’habitat  
 

Il est important de caractériser les milieux utilisés et non utilisés par l’écrevisse à pattes 
blanches. En effet, si l’on connaît l’attractivité de différents milieux, il est possible d’établir 
des priorités d’actions en terme d’aménagement d’ouvrage à des fins de franchissabilité.  
 

3.4.1. Comparaison inter stationnelle  
 

·  Qualité chimique  
 

Les résultats des mesures de la qualité chimique du milieu sont présentés dans le tableau 4. 
 Tête Vaillant Anciens Etangs 

Nitrates (mg/l) 0,5 1 
Nitrites (mg/l) 0,025 0,025 

Ammoniac (mg/l) 0,05 0,05 
Phosphates (mg/l) Non Détectés Non Détectés 

Tableau 4: Résultats des mesures de certains paramètres chimique du ruisseau du Val des Choues au 
niveau des stations de Tête Vaillant et des Anciens Etangs 

On note qu’il n’y a pas de différences de qualité entre les deux stations. Seul les Nitrates 
présentent une concentration deux fois plus élevée au niveau des anciens étangs que sur 
Tête Vaillant. Les autres paramètres sont de valeur égale. 
 

·  Qualité physique de l’habitat  
 

Les principaux indices de la qualité de l’habitat sont présentés dans le tableau 5. 
Stations Tête Vaillant (TV) Anciens étangs (ETG) Té zenas (TZ) 

IAM 2462 4727 1307 
ISCA 3221 7159 1636 

Nb de substrats 7 7 6 
Nb classe hauteurs 

d’eau 
3 3 2 

Nb classe vitesses 3 4 2 
Diversité 1,22 1,25 1,01 

Régularité 0,82 0,78 0,79 

Tableau 5: Récapitulatif des caractéristiques habitationelles pour les trois stations de suivi 
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Les valeurs d’IAM et d’ISCA sont assez élevées, ce qui traduit une bonne qualité 
habitationelle pour les différentes stations. 

Il apparaît, dans un premier temps, que les valeurs d’ISCA sont pour les trois stations 
supérieures aux valeurs d’IAM ce qui dénote une potentialité d’accueil astacicole marquée 
pour ce cours d’eau. Les substrats largement présents, tels que les branchages, les 
litières,… sont nettement favorables aux différentes phases du cycle biologique des 
écrevisses. 

En ce qui concerne l’indice de diversité, on note des valeurs proches pour les stations de 
Tête Vaillant et des Anciens étangs alors que cet indice et nettement plus faible pour la 
station située sur le ruisseau de Tézenas. 

Pour ce qui est de l’indice de régularité, on note des valeurs proches pour les trois stations 
et relativement correctes traduisant des substrats relativement bien équilibrés en terme de 
surface. 
 

De manière surprenante, la station des anciens étangs apparaît comme celle présentant le 
meilleur potentiel habitationnel pour les écrevisse alors que très peu de ces dernières ne la 
peuplent (2 individus le 18/08/08 sur 60m de linéaire). L’Indice Spécifique de Capacité 
Astascicole est très élevé (7159) et s’explique notamment par de bonnes proportions 
surfaciques de certains substrats très attractifs pour l’espèce (Branchages=19,3%, Galets et 
graviers mélangés=42,4%, Hydropytes=12,4%, Berges=7,9%).  

Par ailleurs, le nombre de classes de vitesses et de profondeurs est tout à fait satisfaisant 
et permet également d’expliquer cette valeur importante de l’indice. 
 

La station de Tête Vaillant présente, quant à elle, une valeur plus faible d’ISCA (3221) mais 
traduisant cependant une bonne qualité du milieu pour les écrevisses. Un pourcentage élevé 
en terme de superficie des branchages (23,3%) et des galets-graviers (21,3%) ainsi qu’un 
nombre de classes de hauteurs d’eau et de vitesses correct permet d’expliquer cette bonne 
valeur indicielle. En revanche, l’absence de sous berges et d’hydrophytes peut expliquer la 
valeur inférieure de l’ISCA de cette station par rapport aux anciens étangs. On trouve 
cependant sur cette station une population non négligeable de pieds blancs (61 individus sur 
300m² le 18/08/08, classe d’abondance 1).  
 

La station de Tézenas offre quand à elle la valeur la plus faible d’ISCA des trois stations 
(1636). Ainsi, malgré une surface très importante de la station occupée par les branchages 
(49,1%) ainsi qu’une surface non négligeable de litière (17%) la valeur d’ISCA reste basse. 
Ceci est principalement dû à la faible quantité des classes de vitesses et de profondeurs 
mais également à l’absence d’affluent au niveau de la station et à la faible présence de sous 
berges. De plus, on note un indice de diversité nettement plus faible (1,01) pour cette station 
ce qui traduit un nombre de substrats moins important et une moins bonne répartition 
surfacique au sein de ces derniers. 

Cependant, la station possède la plus grande densité d’écrevisses à pattes blanches (152 
individus sur 274m² le 18/08/08, classe d’abondance 2) alors que l’ISCA présente la valeur la 
plus faible.  
 

·  Qualité biologique  
 

L’étude des peuplements macrobenthiques permet d’affiner l’analyse de la qualité 
mésologique des deux stations. Les principales caractéristiques biocénotiques de la station 
sont présentées dans le tableau 6. 
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Stations Tête Vaillant (TV) Anciens étangs (ETG) 
Variété taxonomique 

Générique 
33 39 

Variété taxonomique 
familiale 

28 33 

Groupe Faunistique 
Indicateur 

Philopotamidae, 8 Leuctridae, 7 

IBGN 15 16 
Robustesse 14 16 

Iv 6,2 7,3 
In 9,4 8,1 

Cb2 15,6 15,4 

Tableau 6: Récapitulatif des caractéristiques biocénotiques des stations de Tête Vaillant et des Anciens 
étangs 

Les indices synthétiques ne permettent pas de différencier de manière nette les deux 
stations puisqu’elles présentent des notes IBGN (15 et 16) et Cb2 (15,6 et 15,4) 
comparables. Ces valeurs correspondent à des stations de bonne qualité biologique (Norme 
AFNOR T 95 F N270 14/12/04). Il est tout de même important de remarquer qu’il manque 4 
à 5 points par rapport à une qualité optimale.  

Cependant, une analyse des composantes utilisées pour le calcul de ces notes permet 
déjà de mettre en évidence certaines différences. 

Ainsi, pour la station de Tête Vaillant, le groupe faunistique indicateur est relativement bon 
(8/9) tandis que la variété taxonomique est, quant à elle, plus médiocre (8/14). Ainsi, il 
semble que la note soit plutôt tirée vers le bas du fait du manque de variété taxonomique.  

Pour la station des Anciens étangs, le groupe faunistique indicateur diminue légérement 
(7/9) et à l’inverse la variété taxonomique apparaît meilleure (10/14). La note IBGN se trouve 
plus élevée d’un point par rapport à la station de Tête Vaillant mais ne correspond pas à une 
qualité optimale. Ceci est dû, dans ce cas, à la combinaison d’un groupe indicateur et d’une 
variété taxonomique non optimale.  

En ce qui concerne les valeurs de Cb2, il apparaît que l’indice de variété est inférieur à 
l’indice nature dans les deux cas, avec une différence plus importante entre ces deux indices 
pour la station de Tête Vaillant. Il semblerait donc que la variété de la faune soit plutôt le 
facteur limitant dans la notation. La sensibilité de la faune est quant à elle plutôt bonne. 
 

Ce premier niveau d’analyse permet donc de mettre l’accent sur le fait que la valeur non 
optimale des indicateurs synthétiques soit plutôt dûe à un manque de variété, ce qui traduit 
plutôt une qualité d’habitat non optimale. La sensibilité de la faune est relativement bonne, 
ce qui semble traduire une bonne qualité des eaux. 

Il existe une légère différence entre les deux stations avec un écart plus important au 
niveau de Tête Vaillant entre la qualité de la faune et sa variété tandis que la variété est plus 
satisfaisante au niveau des Anciens étangs. En revanche, la qualité est légèrement plus 
faible. 
 

L’analyse détaillée des différents taxons composant la macrofaune benthique permet un 
second niveau d’analyse plus poussé et donc de mettre en lumière d’autres différences. 

 

Au niveau de la station de Tête Vaillant, le peuplement est dominé par Gammarus (25%),  
Chironomidae (15,5%), Leuctra (11,5%), Limnius (10,6%) essentiellement au stade larvaire 
et Simulidae(10,7%) (Fig 4-19) (Annexe 17). Ces taxons sont essentiellement des broyeurs 
(Gammarus, Chironomidae, Leuctra), des filtreurs (Simulidae) et des racleurs brouteurs 
(Limnius) (TACHET et al, 2003). Les débris végétaux constituent, pour la plupart de ces 
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taxons, la principale ressource alimentaire (TACHET et al, 2003). Cela apparaît comme 
logique au vu des caractéristiques de la station, sous couvert forestier et fournie en zones de 
branchages et de litières.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 10: Histogramme des effectifs des différents taxons de la station de Tête Vaillant 

 
Neuf taxons sont représentés uniquement par un seul individu avec notamment un individu 

d’Heptagenia (taxon plutôt réhophile) et des taxons présentant un préferendum pour les 
substrats végétaux de type algaux ou macrophytiques (Ceratopogonidae, Stratiomyidae, 
Radix). Ces taxons, probablement issus d’un phénomène de dérive, ne vont pas rencontrer 
des conditions habitationnelles favorables sur la station et sont donc très peu nombreux. 

L’essentiel des taxons rencontrés sont plutôt limnophiles. 
 

La station située dans l’emprise des anciens étangs est quant à elle dominée 
principalement par deux taxons Leuctra (21,4%) et Chironomidae (27,3%). Il est intéressant 
de noter que hormis ces deux taxons, on observe une répartition relativement équilibrée des 
individus au sein des différents taxons (Fig 4-20) (Annexe 18). 

Diminution de Gammarus, Simulidae, Hydropsyche, Oligochètes (filtreurs et broyeurs de 
débris végétaux) et de Limnius (racleur brouteur avec un préférendum pour les sables et 
graviers). 

Septs taxons apparaissent sur cette station. Les Odonates, qui constituent un taxon 
prédateur plutôt caractéristique des courants lents à moyens. Parmi eux, Calopteryx est le 
taxon le plus abondant. Il possède un préférendum pour les macrophytes et les algues. 
Cordulegaster et Gomphidae sont quant à eux plutôt inféodés aux sédiments meubles 
(TACHET et al, 2003). On note également l’apparition de : 
- Seratella qui est un broyeur de macrophytes possédant une affinité pour les substrats 

macrophytiques et algaux (TACHET et al, 2003). 
- Nemoura qui possède également un préferendum habitationnel pour macropohytes et les 

algues (TACHET et al, 2003). 
- Limnephilinae, taxon broyeur de débris végétaux possédant un préférendum d’habitat 

pour les sables et limons (TACHET et al, 2003). 
- Lepidostoma qui est un genre de trichoptère peuplant les macropohytes et algues en 

situation de courant lent (TACHET et al, 2003). 
Un trichoptère est quand à lui absent de cette station. Il s’agit  de Wormaldia, genre 

filtreur racleur se nourrissant de débris et microphytes (TACHET et al, 2003). 
L’essentiel des taxons présents sur cette station sont plutôt limnophiles ce qui caractérise 

des écoulements calmes. 
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On remarque que la densité globale d’individus est bien moins importante (1592 individus) 
que pour la station de Tête Vaillant (3207). 

 

Figure 11: Histogramme des effectifs des différents taxons de la station des Anciens étangs 

 

 

3.4.2. Comparaison intra stationnelle  
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Figure 12: Histogrammes représentant la proportion des différents types de substrats, de vitesses et de 
profondeurs (station) au niveau des station de Tête Vaillant (TV) et de Tézenas (TZ) et comparés avec la  

fréquence de contact des écrevisses au niveau de ces mêmes stations en conditions diurnes (jour) et 
nocturnes (nuit) 

 
Au niveau de la station de Tête Vaillant, il apparaît que les écrevisses utilisent 

significativement plus les substrats de type branchages comme caches diurnes (Test du 
Chi², P-value=2,2.10-16) (Fig 4-21). En revanche, durant la nuit, les écrevisses vont 
prospecter d’autres substrats (litière, sables, graviers, galets et fines). On note cependant 
que les branchages restent le type de substrat le plus utilisé pour la prospection nocturne. 
En effet, la fréquence de présence des écrevisses dans ce type de substrat est nettement 
plus important que la surface couverte par celui ci au niveau de la station (Fig 4-21). 

En ce qui concerne les classes de vitesses, on note une tendance des écrevisses à se 
trouver dans des courants plus faibles durant leurs prospections nocturnes que durant la 
période diurne (Fig 4-21) (classe 1 : 0 à 10 cm/s, classe 2 : 11 à 40 cm/s). 

 

Pour ce qui est de la profondeur, on note une différence entre l’utilisation diurne et la 
proportion de classes de profondeurs sur la station. Ainsi, il semble que la classe de hauteur 
d’eau 2 (6 à 20 cm) soit plus utilisée durant la journée que la classe de hauteur d’eau 1 (0 à 
5 cm). En revanche, durant la nuit, l’utilisation des différentes classes est quasi conforme à 
la répartition théorique (stationnelle), ce qui semble traduire que les écrevisses n’aient pas 
de préférendum vis-à-vis des hauteurs d’eau durant leurs déplacements nocturnes. 

 
En ce qui concerne la station de Tézenas, les branchages semblent également être 

significativement plus utilisés que les autres substrats en tant que cache (Test du Chi², P-
value=2,2.10-16) (Fig 4-21). On note cependant que les sous berges et les planches 
constituent des abris appréciés par les pieds blancs étant donné qu’en proportion, elles 
semblent les utiliser plus que leur répartition surfacique sur la station. L’utilisation nocturne 
des substrats marque quant à elle une préférence pour les branchages et les fines (Fig 4-
21). A noter que les sables et les litières sont également prospectés. 

En terme de vitesse, les écrevisses fréquentent légèrement plus la classe 1 (0 à 10 cm/s) 
et il n’existe pas de différence nette entre le jour et la nuit. 

La même tendance que sur la station de Tête Vaillant est observée en ce qui concerne les 
classes de hauteur d’eau. La classe 2 paraît plus utilisée durant la journée alors que durant 
la nuit, l’utilisation est proche de la répartition stationnelle des différentes classes. 



 - 23 - 

4. Discussion 
 

4.1. Mouvements  
 

L’absence de déplacement diurne confirme les tendances observées par la majorité des 
auteurs et marque de manière claire le comportement nocturne de l’espèce. 

 
Le pic d’activité du début de nuit des écrevisses laisse supposer qu’elles aient réussi à 

trouver leur nourriture durant ce laps de temps et que, de fait, elles aient regagné leur 
caches afin de limiter leur exposition à d’éventuels prédateurs. Une tendance similaire quand 
aux caractéristiques temporelles des déplacements a été mise en évidence par ROBINSON 
et al (2000). Dans cette étude, il ressort que la principale période d’activité a lieu de 21h00 à 
0h00 ce que semble confirmer les observations effectuées sur le Val des Choues. A noter 
cependant qu’aucun suivi n’a été réalisé entre 4h00 et 6h00, ce qui peut correspondre à une 
seconde phase d’activité de l’espèce dans certains ruisseaux (DURLET, comm. pers.). 

Il est possible d’imaginer que la durée des déplacements nocturnes soit fonction des 
potentialités trophiques du milieu et que par conséquent, dans un milieu présentant moins de 
ressources nutritives, les périodes de déplacements soient plus longues. Effectivement, les 
travaux de ROBINSON et al (2000), ainsi que la présente étude, ont été effectués sur des 
ruisseaux calcaires possédant certaines similitudes mésologiques. Il est donc difficile de 
pouvoir généraliser cette tendance de déplacement pour des cours d’eau granitiques par 
exemple. 

L’influence de la lune, et donc de l’éclairement nocturne, peut également avoir une 
influence sur le déplacement nocturne des écrevisses. Sur la période d’étude, l’ensemble 
des phases lunaires ont été contactées (de la pleine lune à la nouvelle lune). Il n’est pas 
apparu de différences notables dans les déplacements en fonction de l’éclairement. 
 

L’absence d’influence significative de la taille sur les déplacements peut probablement 
s’expliquer par le fait que l’ensemble de l’échantillon correspond à des individus de taille 
proche (gros individus) du fait des exigences de la méthode de suivi utilisée. ROBINSON et 
al (2000) notent une relation positive entre la distance parcourue par jour par les pieds 
blancs et la taille des individus dans le cas de mouvements vers l’aval. Cette tendance ne 
semble pas se dessiner pour la population du val des Choues. 
 

4.2. Tendances et gammes de déplacements  
La différence en terme de distance de prospection entre station pour les écrevisses du 

groupe 1 peut s’expliquer par la différence entre les milieux occupés par les écrevisses au 
sein des deux stations. Ainsi, sur Tête Vaillant, les pieds blancs casanières occupent un 
milieu composé essentiellement d’amas de branches et de litière séparés entre eux par des 
étendues de sable ou de graviers. Cela les contraint certainement à prospecter plus 
largement afin de trouver les éléments végétaux qui constituent l’essentiel de leur 
alimentation. 

En revanche, les écrevisses de Tézenas, appartenant à ce groupe, sont, pour la plupart, 
présentes dans une zone d’hélophytes relativement importante, composée d’une tache 
principale de végétation et de quelques taches satellites, séparées entre elles par des zones 
de fines. Ces zones d’hélophytes semblent constituer à la fois le gîte et le couvert puisque 
leurs déplacements sont restreints à cette surface végétale et à ses annexes. 

Il est également intéressant de noter que ces écrevisses ont gagné cette zone 
d’hélophytes située au niveau de l’écotone entre la forêt et l’emprise de l’ancien étang. Elles 
utilisent la zone envégétée encore couverte par quelques arbres mais n’ont jamais été 
contactées en zone ouverte au niveau de l’ancien étang. 
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D’autre part, cette différence en terme de déplacement sur les deux stations est 
inversement proportionnelle à la densité d’individus. En effet, la station de Tête Vaillant 
présente une densité de 0,6 individus/mètre linéaire (0,2ind/m²) tandis que Tézenas contient 
1,7 individus/mètre linéaire (0,55ind/m²). Cependant, la largeur du ruisseau est quand à elle 
plus importante sur Tête Vaillant (3m en moyenne) que sur Tézenas (1,80 m) soit 
respectivement une surface moyenne utilisée de 30m² et de 7,2m². 
 

Par ailleurs, il est possible que les mâles de 90 mm carctéristiques du groupe 2 soient en 
quête de territoire. En effet, GOUIN et al, (2002) ont émis, à l’aide d’études génétiques, 
l’hypothèse que de fort flux de génes, et donc des déplacements d’individus, pouvaient 
exister au sein d’une population. On peut donc supposer que les mâles de cette classe de 
taille correspondent à des individus qui cherchent « un territoire » et que par conséquent ils 
aient une plus grande tendance à être mobiles. 

 
Il est intéressant de noter que le mâle du groupe 3 présente la même gamme de taille que 

les deux individus du groupe 2 (autour de 90mm). Cela permet de renforcer l’hypothèse 
d’une tendance à l’expansion des individus de cette classe de taille et de ce sexe. 

Cependant, le faible nombre d’individus présentant ces caractéristiques sur l’échantillon 
équipé (3 individus) ne permet pas de confirmer cette tendance. L’hypothèse demande 
toutefois à être approfondie étant donné que 100% des individus présentant ces 
caractéristiques montrent à un moment donné des tendances à de forts déplacements. 
 

La différence existante entre les écrevisses ayant perdues leur émetteur peut certainement 
s’expliquer par la proximité de belles caches permettant de muer en toute sécurité. En effet, 
l’écrevisse ayant couvert 84 mètre se trouvait sur la station de Tête Vaillant, présentant une 
densité forte d’Austropotamobius pallipes. De ce fait, il est possible de penser que l’individu 
s’apprêtant à muer va préférentiellement rechercher une cache exsangue de toute autre 
écrevisse afin de limiter le risque de prédation durant cette phase sensible. Ainsi, l’individu 
s’est il rendu à la limite de la station de Tête Vaillant, en queue d’étang, dans un embâcle de 
saule où très peu d’individus ont été observés lors des différentes prospections. 

En revanche, parmi les autres individus, trois étaient présents dans des secteurs 
présentant des densités d’écrevisses très faibles (anciens étangs) et n’ont eu qu’à se rendre 
vers la cache (un embâcle très important) la plus proche afin de muer. 

Cependant, cette hypothèse n’est valable que si les écrevisses ont perdues leur émetteur 
lors d’une mue. Une perte accidentelle ne peut pas être interprétée de manière équivalente. 
 

4.3. Validité du suivi : comparaison avec le lot d’ écrevisses 
marquées au vernis :  

 
L’étude des écrevisses marquées à l’aide de vernis rouge permet de posséder un lot de 

référence vis à vis du déplacement. Sur les 59 écrevisses marquées au début du mois de 
juillet, neuf ont été recontactées lors d’une prospection nocturne intensive le 18 août 2008. 

Parmi ces dernières, cinq possédaient un numéro permettant de les identifier. Ces cinq 
individus sont restés fidèles à leur lieu de capture et de relâche puisqu’ils ont été recontactés 
sur les mêmes stations.  

Au vu de ces résultats, il apparaît que les écrevisses semblent ne pas se déplacer d’une 
station à l’autre. Par conséquent, il apparaît plausible que l’échantillon d’individus équipés 
par les émetteurs n’ait pas été limité dans ses déplacements par le poids de l’appareil. 

Cependant, la très faible proportion d’individus marqués au vernis recapturés (15%) ne 
permet pas d’être catégorique sur ce type d’affirmation. 
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4.4. Utilisation de l’habitat  
 

4.4.1. Comparaison inter stationnelle  
 

·  Qualité chimique  
 

De manière générale, il apparaît que la qualité de l’eau du ruisseau du Val des Choues 
est très bonne. La faible teneur en Nitrates, et l’absence de Phosphates peut s’expliquer par 
l’occupation du Bassin Versant quasiment exclusivement forestier. Les apports de 
fertilisants, sont donc nuls. Cependant, la méthode utilisée, basée sur des tests 
colorimètriques ne permet pas d’obtenir des valeurs précises de concentration. Il est donc 
nécessaire de considérer ces résultats comme indicatifs. 
 

·  Qualité physique de l’habitat  
 

La très faible densité d’écrevisses sur le secteur des anciens étangs ne semble pas être 
expliquée par la qualité habitationelle de la station. En effet, cette dernière présente une 
valeur d’ISCA importante. 

Une explication possible pouvant traduire ces faibles effectifs réside dans le fait que la 
station soit relativement peu ombragée. Ainsi, BROQUET et al (2002) ont mis en évidence 
qu’il existait un lien entre la colonisation d’une station par les écrevisse à pattes blanches et 
le taux d’ombrage de cette dernière. La station des Anciens étangs est récente (2006) et ne 
possède donc actuellement pas de ripisylve dense mais uniquement une saulaie rase en 
développement. Par conséquent, l’ombrage est quasiment inexistant et le taux 
d’ensoleillement très élevé, ce qui va très certainement limiter la colonisation de ce secteur 
par A. pallipes.  
 

L’absence d’hydrophytes et de sous berges au niveau de tête vaillant peut s’expliquer 
d’une part par l’aspect du cours d’eau à ce niveau du linéaire. Le ruisseau a fortement incisé 
son lit au niveau de la station, très certainement du fait de la chenalisation de ce dernier 
dans les années 1960. De ce fait, les berges présentent des hauteurs importantes (1,50 m 
voir plus) et par conséquent, aucune sous berge n’a pu se former. 

D’autre part, le couvert forestier dense à ce niveau empêche la mise en place 
d’hydrophytes en empêchant la lumière de parvenir jusqu’au lit du cours d’eau. 

Le contexte forestier de la station de tête Vaillant va permettre un ombrage important du 
ruisseau et certainement jouer de manière favorable sur la population d’écrevisse 
(BROQUET et al, 2002). Cela constitue un élément explicatif en ce qui concerne les densités 
intéressantes d’écrevisses rencontrées sur cette portion de cours d’eau. De plus, la bonne 
qualité habitationelle de la station va permettre la présence d’un effectif de pieds blancs 
intéressant. 

Par ailleurs, l’antagonisme entre densité de population et qualité de l’habitat au niveau de 
Tézenas peut s’expliquer par un effet couplé d’un ombrage important (station forestière) et 
par l’absence de nuisances. Ainsi, sur le ruisseau du Val des Choues il est possible qu’une 
pollution organique due au chenil de chien de chasse de l’abbaye (chenil actuellement non 
muni de système d’assainissement) existe. Ce phénomène peut avoir un effet limitant sur les 
densités de populations d’écrevisses. De ce fait, l’affluent de Tézenas, exempt de ce type de 
nuisance va pouvoir présenter des populations plus importantes. 

Cependant, les résultats obtenus par différentes études (ECOGEA, 2007) ainsi que les 
mesures chimiques réalisées ne permettent pas de mettre en évidence cette pollution. En 
revanche, la présence de l’étang du Val des Choues peut avoir une influence (réchauffement 
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de l’eau, immobilisation des sédiments,…) sur les populations d’écrevisses du ruisseau à 
l’inverse des populations de Tézenas, exempte de ce type d’agression. 

 
·  Qualité biologique  

 
L’étude des peuplements macrobenthiques ne met pas en évidence une différence très 

nette entre les deux stations. Cependant, la présence de taxons broyeurs à affinité marquée 
pour les litières semble un indicateur intéressant. En effet, la forte densité de ces derniers va 
traduire une présence importante de litières et de branchages qui figurent parmi les habitats 
particulièrement appréciés par A. pallipes (HOLDISH, 2003). 

Les taxons avec un préférendum pour les substrats végétaux (macrophytes, algues,…) 
sont plus nombreux au niveau de la station peu colonisée par les écrevisses à pattes 
blanches. 

Il semble que la macrofaune benthique mette plutôt en évidence une « ambiance » 
stationnelle différente entre les deux stations. Ainsi, Tête Vaillant présente une ambiance 
forestière avec une litière importante due aux chutes des feuilles d’arbres, des branchages, 
qui constituent de microhabitats très attractifs pour certains taxons (Gammarus notamment). 
Les Anciens étangs offrent quant à eux une ambiance plus proche d’un milieu ouvert avec 
des développements de macrophytes et d’hydrophytes du fait de l’absence de couvert 
végétal, des sables et des graviers abondants, résultant du caractère dynamique du cours 
d’eau, qui vont être favorables à une communauté taxonomique différente (Seratella, 
Odonates, Nemoura). 

L’étude des peuplements macrobenthiques semble donc confirmer l’effet lié à l’ombrage 
sur les densités d’A.pallipes évoqué dans la partie qualité physique de l’habitat.  
 

4.4.2. Comparaison intra stationnelle  
 

En terme d’utilisation de l’habitat à l’échelle d’une station, il semble que les branchages 
constituent un substrat très attractif pour les écrevisses. En effet, la fréquentation 
significativement plus élevée de ces derniers par rapport à la mosaïque habitationnelle de la 
station traduit une préférence de l’espèce pour cet élément. On peut supposer que les 
branchages constituent des caches efficaces puisque, sur les deux stations, 87% et 82% des 
écrevisses contactées en suivi diurne se trouvaient dissimulées dans ce type de substrat. Il 
semblerait également que les amas de branches constituent des zones d’alimentations 
privilégiées (49% et 52% des écrevisses contactées de nuit). Ceci semble tout à fait logique 
si l’on se base sur la  cotation de ce substrat pour le calcul de l’ISCA (TELEOS, 2003). Ainsi, 
il possède la plus forte cotation en terme d’attractivité. De plus, HOLDISH (2003) parle 
d’habitat composé de branches et d’accumulation de feuilles mortes comme particulièrement 
attractif pour l’espèce, tout comme SOUTY-GROSSET et al (2006) parlant de débris 
végétaux comme habitat important. Il est également possible de supposer que compte tenu 
de la faible présence de blocs sur les stations, constituant un autre type d’habitat 
particulièrement favorable (HOLDISH, 2003 ; SOUTY-GROSSET et al, 2006), les écrevisses 
se soient repliées sur les habitats constitués de branches. 

Un élément intéressant de l’étude réside dans l’utilisation des planches par les écrevisses 
et constituant des caches intéressantes. En effet, il est connu que les écrevisses à pattes 
blanches utilisent, dans certains cas, des éléments d’origine anthropique comme habitat 
(SOUTY-GROSSET et al, 2006). Cependant, au vu de ces résultats, il peut être 
envisageable d’utiliser ce genre de substrat pour accroître la capacité d’accueil de certains 
secteurs susceptibles d’être colonisés par la pieds blancs. 

Durant la nuit, il apparaît que les écrevisses vont prospecter certains substrats organiques 
(litières, fines) de manière marquée. Cela peut s’expliquer par le fait que ce type de support 
constitue une source de nourriture. En effet, le spectre alimentaire des pieds blancs adultes 
possède une forte part d’éléments végétaux (HOLDISH, 2003). De ce fait, les substrats de 
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litières et d’éléments fins de la forêt de Châtillon vont posséder une forte part d’éléments 
utilisables par l’écrevisse pour se nourrir. 

Les substrats minéraux (sables et graviers) sont également fréquentés durant les phases 
nocturnes. Il est également possible que ces derniers possèdent une certaine attractivité en 
terme de nourriture, notamment en tant que source de protéines. En effet, ces substrats 
abritent des densités importantes de Gammarus et de larves d’Elmidae pouvant constituer 
des proies éventuelles. Cependant, il est possible que ces substrats soient fréquentés 
uniquement durant les déplacements. La fréquence de leur utilisation est donc inhérente à la 
structure de la mosaïque d’habitats. 

Pour ce qui est des vitesses de courant, en phase nocturne, les écrevisses semblent 
utiliser légèrement plus les zones de classes de vitesses 1. En effet, l’espèce n’est pas 
vraiment adaptée aux courants et il est donc logique qu’elles cherchent à se déplacer plutôt 
dans les zones lentiques. De plus, ces zones de faibles courants correspondent 
généralement à des zones de dépôts de sédiments fins (litière, fines) qui, comme indiqué 
précédemment sont des substrats qui sont prospectés par l’écrevisse pieds blancs durant la 
nuit. 

En termes de profondeur, les écrevisses ne semblent pas posséder de préferendum durant 
leurs phases de déplacements nocturnes. En revanche, des hauteurs d’eau de classe 2 sont 
préférées durant les phases de dissimulation diurne. Cela peut s’expliquer par le fait que de 
telles profondeurs vont constituer une protection supplémentaire, notamment vis-à-vis des 
prédateurs de surface. 
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5. Suivi des populations réintroduites sur la réserve naturelle 
nationale du lac de Remoray 

 
Suite aux bons résultats obtenus sur le val des Choues, la méthode de suivi par 

radiotélémétrie a été réinvestie afin de suivre les écrevisses réintroduites dans les affluents 
du lac de Remoray. Cette réintroduction est réalisée dans le cadre du programme life. Le 
chapitre suivant vise à rendre compte des résultats obtenus lors de ce suivi.  
 

5.1. Site d’étude  
Deux cours d’eau situés dans le Doubs (25) font l’objet de réintroduction d’écrevisses à 

pattes blanches : 
- Le Lhaut, situé en partie sur la réserve naturelle du lac de Remoray. Au niveau de la 

zone de réintroduction, c’est un cours d’eau relativement large (6-7m). Il possède un fond 
composé essentiellement de galet et de blocs.  

- Les Vurpillères, inclus en totalité dans le périmètre de la réserve. Ce cours d’eau 
s’écoule en zone de tourbière, dans un contexte topographique de faible pente. Il 
possède des fonds et des berges meubles. Le lit est occupé par de nombreuses zones 
de carex très denses. 

 
Figure 13: Localisation des sites de réintroduction (source: www.maisondelareserve.fr). 

5.2. Capture des individus  
 

Les individus réintroduits ont été capturé dans la nuit du 18 au 19 septembre 2008 dans 
deux sites du département du Jura : 
 
- Le Lizon : Les captures ont été effectuées entre 21h30 et 23h00, par deux équipes, en 

amont et en aval de la confluence avec le ruisseau des Gorges. La répartition des181 
individus capturés par sexe et par classe de taille est présentée dans le tableau 7. 

 

Vurpillères 

Lhaut 
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Tableau 7 : Répartition des individus capturés sur le Lizon par sexe et par classe de taille. 

 
- Le Noëltant : La capture a été effectuée entre 21h30 et minuit, par l’ensemble de 

l’équipe, mais scindée en deux temps. La première partie s’est déroulée sur le noyau 
aval de la population (34 individus prélevés), la seconde sur le noyau amont (67 individus 
prélevés). La répartition des 101 individus capturés par sexe et par classe de taille est 
présentée dans le tableau 8. 

 

 
Tableau 8 : Répartition des individus capturés sur le Noëltant par sexe et par classe de taille. 

 
 
 

5.3. Marquage des individus, Période de marquage  
 

Le marquage des individus a été réalisé selon le même protocole que celui effectué pour le 
suivi du val des Choues. Les caractéristiques des individus constituant l’échantillon sont 
présentées dans le tableau 9. 
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APP N° Sexe Taille 
Lieu de 

réintroduction 

Durée de 
suivi 

(semaine) 
49183 f 87 Lhaut 9 
49085 f 84 Lhaut 5 
48730 m 99 Lhaut 1 jours 
49163 m 85 Lhaut 9 
48910 m 97 Lhaut 3 
49123 m 94 Vurpillères 10 
49104 m 94 Vurpillères 9 
48710 f 91 Vurpillères 6 
48970 m 84 Vurpillères 4 jours 
48851 m 89 Vurpillères 10 
49064 m 84 Vurpillères 6 
49143 m 82 Vurpillères 9 
48690 f 76 Vurpillères 6 
48830 m 80 Vurpillères 10 
48871 m 90 Vurpillères 10 

Tableau 9: Caractéristiques de l'échantillon d'écrevisses équipées lors de la réintroduction. 

 

 
Figure 14: Individus équipé d'émetteur relâché dans le Lhaut. 

 

5.4. Réintroduction des individus  
 

Les écrevisses du Lizon ont été relâchées sur la station du Lhaut vers 01h20, celles du 
Noëltant sur la station du ruisseau des Vurpillières vers 03h00. Ces lâchers ont été effectués 
par les agents du Pnr du Morvan, de la Réserve Naturelle du Lac de Remoray et de 
l’ADAPEMONT, en disposant les écrevisses sur la berge et en les laissant regagner d’elles 
même le cours d’eau. 
 

5.5. Suivi de terrain  
 

Un suivi analogue à celui effectué sur le val des Choues a été réalisé. Cependant, la 
grande majorité des suivis a été réalisé en condition diurne. Un seul suivi a été effectué en 
condition nocturne. Par ailleurs, étant donné que l’objectif été simplement de localiser les 
écrevisses réintroduites, aucune mesure de paramètres habitationnels n’a été réalisée. 
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Figure 15: Suivi sur les Vurpillères. 

 

5.6. Résultats  
 

5.6.1. Sexe 
 

Il n’y a pas de différence significative en terme de distance parcourue entre mâles et 
femelles (test de Wilcoxon Mann et Whitney, P-value=0,8313). 
Cependant, l’étude des boîtes à moustaches met en évidence que, à l’inverse de ce qui est 
observé sur le val des Choues, les femelles tendent à parcourir plus de distance que les 
mâles (Fig 16).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 16: Boites à moustaches de la distance parcourue (en mètres) par A. pallipes en fonction du sexe 
(F=femelle, M=mâle) 

 
On remarque également qu’un individu mâle a parcouru près de 200m de distance cumulée 
soit environ 50m de plus que toutes les autres écrevisses. 
Le faible effectif constituant l’échantillon ainsi que le manque d’homogénéité dans les durées 
de suivis de chaque écrevisse équipée incite à appréhender ces résultats avec beaucoup de 
recul. 
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y=-0,13x+62,32 
R²=-0,08 

5.6.2. Taille  
 
Il n’existe pas de relation significative entre la taille de chaque individu et la distance 
parcourue par ces derniers (Test de corrélation de Spearman, P-value=0,4837). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 17: Corrélation linéaire entre la distance cumulée parcourue (en mètres) et la taille des individus 

 

5.6.3. Tendances de déplacements  
 

�  Les Vurpillères  
 
Les suivis ont permis de prouver que l’essentiel des individus restent dans le ruisseau des 
Vurpillières. En effet, sur les 10 individus marqués, un seul a été récupéré dans le filet placé 
au niveau de la confluence avec la Drésine pendant les quelques jours ayant suivi la remise 
à l’eau des écrevisses. 
On peut remarquer que sur ce site, l’essentiel des mouvements se fait dans les 3 jours qui 
suivent le relâché. On observe alors une répartition à peu près équilibrée des individus de 
part et d’autre du site d’introduction (40 % en amont, 30 % en aval et 30 % dans la zone de 
relâché). 
Par la suite, les individus se cantonnent sur un territoire et ne bougent guère plus de 1 ou 2 
mètres (souvent d’une berge à l’autre). 
Sur ce ruisseau, les écrevisses semblent trouver suffisamment de caches diurnes dans les 
touffes de carex et les sous berges. 
 

�  Le Lhaut  
 
Les localisations successives des individus grâce à la télémétrie confirment une tendance 
aux déplacements nettement plus marquée sur le Lhaut que sur les Vurpillières. De plus, 
contrairement aux individus relâchés dans ce dernier, on n’observe pas une tendance au 
déplacement suivi par un cantonnement des individus. Au contraire, il semble que les 
écrevisses n’aient pas beaucoup bougées les premiers jours, puis qu’elles se soient 
déplacées plus tardivement. 
Certains individus ont effectués des mouvements unidirectionnels (ici de l’aval vers l’amont) 
et franchi des petites cascades. 
D’autres se sont déplacés d’abord vers l’amont ou vers l’aval et on par la suite refait le 
chemin en sens inverse. 
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5.7. Discussion  
 
Le suivi par radio télémétrie a permis de confirmer le maintien des écrevisses sur les zones 
de réintroduction.  
Ainsi, il est intéressant de noter que tous les individus des Vurpillères ont été recontactés 
grâce à la recherche par télémétrie alors que lors d’une prospection nocturne, le 25 
septembre 2008, aucun individu n’a pu être détecté avec la méthode classique 
d’observation. Cela confirme donc l’extrême difficulté de prospection dans le ruisseau des 
Vurpillières. 
 
Au niveau du Lhaut, il est possible de discerner une certaine concordance entre les phases 
de déplacement des individus et les épisodes pluvieux.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 18: Relevés pluviométriques à Malbuisson (B. TISSOT, com. pers.) 

 
En effet, 2 des 4 individus suivis ont commencé leurs mouvements entre le 2 et le 6 octobre, 
période où un épisode de 25 mm de pluie était constaté. 
La seconde phase de mouvement a été constatée entre le 6 et le 11 octobre pour 2 des 3 
individus encore suivis, alors qu’il a plu 18 mm. 
Enfin, 1 des 3 individus s’est de nouveau fortement déplacé entre le 11 et le 18 octobre. Un 
épisode pluvieux de 20 mm a été enregistré le 16 octobre. 
 
Cependant, étant donné la faiblesse de l’échantillonnage, ces relations ne peuvent pas être 
confirmées est sont à prendre avec recul. 
 
 
 
 



 - 34 - 

 

6. Préconisations techniques 
 

Ce chapitre vise à fournir des éléments pouvant être utiles lors de problématiques de 
gestions liées à l’espèce. Des aspects relatifs à la méthode de suivi, à l’effet de la 
restauration du milieu et à la libre circulation des écrevisses seront abordés. 

 

6.1. Radio télémétrie et suivis astacicoles :  
La radio télémétrie constitue une technique de suivi relativement peu utilisée dans les 

études astacicoles. Elle constitue cependant une méthode alternative et/ou complémentaire 
au classique suivi par marquages colorés. 

 

Avantages Inconvénients 

Suivis aisée ne nécessitent pas de gros moyens 
humains une fois le matériel installé. 

Coût. 

Précision des mesures. Pose des émetteurs peut être complexe. 

Détection des individus à différentes échelles en 
fonction du type d’antennes. 

Durée limitée, fonction du coût. 

Possibilité de localiser un individu sans établir de 
contact visuel �  dérangement moindre. 

La taille des émetteurs nécessite le suivi de gros 
individus. 

Suivi diurne possible à la différence des suivis par 
marquages colorés. 

 

Tableau 10 : Avantages et inconvénients de la radio télémétrie dans le cadre d’un suivi astacicole. 

 

Cette technique possède, tout comme le marquage coloré, l’inconvénient de disparaître 
lorsque l’individu mu. Pour pallier cela, la méthode basée sur les transpondeurs passifs 
intégrés (PIT) a été expérimentée et discutée par Bubb et al (2002) et semble constituer une 
méthode intéressante pour des suivis de l’espèce sur le long terme.  

 

6.2. Effet de la suppression d’étangs sur une popul ation 
d’écrevisse à pattes blanches :  

 

La présence d’un chapelet d’étangs sur le ruisseau du val des Choues, abritant des 
écrevisses sur la partie amont, entraîne une fragmentation de la population, incompatible 
avec l’extension de cette dernière. 

L’objectif de la suppression des étangs est d’accroître le secteur colonisable par les 
écrevisses, et notamment de mettre en connexion l’ensemble des sous population de la 
partie amont. 

Il semble, suite à cette étude, que cet objectif soit partiellement atteint. En effet, une des 
écrevisses suivies a traversé l’ancien étang de Tézenas et une partie de l’étang de vieille 
digue. De plus, quelques individus ont été capturés dans les zones correspondant à l’ancien 
étang de Narlin inférieur. La connectivité entre noyaux sous populationnel semble donc 
rétablie.  
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Cependant, ces secteurs d’anciens étangs ne sont pas actuellement colonisés, 
probablement du fait de l’absence de ripisylve suffisamment dense.  

De tels travaux ne sont donc pas suivis de manière instantanée par un retour des 
populations. Un certain délai semble nécessaire à la réimplantation des pieds blancs. 

 

6.3. Capacité de franchissement et de recolonisatio n de 
l’espèce :  

 
Les observations effectuées lors de cette étude montrent que les écrevisses semblent 

capables de franchir de petites chutes munies de blocs (Fig 19). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 19: Buse de tête Vaillant, ouvrage franchissable par Austropotamobius pallipes. 

 

Ce phénomène a déjà été observé par ailleurs. Ainsi, GROTE (1981) signal la capacité des 
écrevisses à escalader des substrats rugueux. De nombreuses observations d’agent de 
l’ONEMA vont également dans ce sens. 

Afin de garantir la libre circulation des écrevisses au sein d’un hydrosystème, il semble que 
des aménagements offrant une bonne rugosité (blocs,…) soit adaptés à l’espèce. 

Il est cependant nécessaire de prendre en compte les vitesses de courants présentes dans 
l’ouvrage. Ainsi, la buse de tête Vaillant ne comporte pas de vitesses de courants 
importantes (sur la période de suivi, +/- 40 cm/s) (Fig 20). 

Cependant, des tests effectués en fluviarium, lors d’une expérimentation sur la lamproie de 
Planer, sur des écrevisses de Californie (Pacifastacus leniusculus) on mis en évidence que 
des vitesses comprises entre 55 et 70 cm/s ne permettent pas le franchissement des 
signales. L’expérience a également confirmée que des vitesses de l’ordre de 40 à 45 cm/s 
semblaient franchissables par les écrevisses. 

 

Ces caractéristiques sont donc importantes à prendre en compte lors de la conception 
d’ouvrages de franchissement sur des systèmes aquatiques occupés par l’espèce. 
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Figure 20: Schéma de la buse de tête Vaillant, ouvrage franchissable par Austropotamobius pallipes. 

 

+ chute franchie sur le Lhaut 
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7. Conclusion 
 

Le travail réalisé permet d’apporter une connaissance nouvelle sur l’utilisation de l’espace 
par A. pallipes sur un cours d’eau ayant subi de récents travaux ainsi que sur une méthode 
de suivi peu utilisée pour cette espèce. 

Il permet également de définir, dans une moindre mesure, les bases biologiques à prendre 
en compte lors de réflexions d’aménagement d’ouvrages infranchissables pour l’espèce.  
 

L’écrevisse à pattes blanches montre une faible tendance aux déplacements sur de 
longues distances. Cependant, il semble que certains individus (mâles de 90 mm) 
manifestent une plus grande mobilité. Il est donc important de permettre la libre circulation 
de l’espèce sur l’ensemble d’un linéaire afin de permettre les échanges entre sous 
populations. Les observations réalisées montre que les pieds blancs sont enclines à franchir 
des buses en escaladant des blocs. Il apparaît donc qu’une certaine rugosité semble 
nécessaire pour permettre un franchissement efficace de l’espèce. Cependant, le milieu 
semble constituer un paramètre important dans les déplacements de l’espèce avec une 
prédilection pour les lieux ombragés munis de caches importantes. Il est donc impératif de 
conserver l’importance de ce paramètre à l’esprit lors des réflexions d’aménagements. 

 
Il apparaît nécessaire, avant tout aménagements, de poser un diagnostic préalable sur les 

populations et la qualité de l’habitat des secteurs amont et aval visés par ce dernier. Ainsi, 
comme ce travail a pu le démontrer, il semble que l’écrevisse recherche sur le ruisseau du 
Val de Choues des secteurs plutôt ombragés sous couvert forestier. Les zones d’anciens 
étangs sont actuellement peu colonisées (mais cependant traversées) mais il est fort 
probable qu’une fois qu’une ripisylve dense et haute se sera mise en place, les écrevisses 
s’y installent du fait de la qualité de l’habitat (ISCA important). Une logique temporelle est 
donc également à intégrer à la réflexion précédent la conception d’un système de 
franchissement. 
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